
MOT DU PRÉSIDENT

Bonjour à tous!

Nous sommes présentement à
la préparation, conjointement
avec Hydro-Québec, d’une
soirée majeure d’informations
sur différents thèmes et produits
qu’Hydro-Québec avantagera dans
les mois à venir. Par exemple,
Hydro-Québec nous présentera

un tout nouveau logiciel « le MEB» qui sert à faire
l’analyse de tous les usages d’énergie d’un bâtiment,
permettant entre autres d’obtenir le bilan et le profil
complet d’énergie des bâtiments, des mesures
d’efficacité énergétique, des charges à risque et ajouts
de charge. Ce logiciel est compatible avec le système
DOE (Gouvernement Fédéral ). 

En second, une analyse sur l’utilisation du verre chauffant
tel qu’étudié par le laboratoire LTÉE d’Hydro-Québec
nous sera présentée. Aussi, Hydro-Québec nous
informera sur le nouveau service en ligne via leur site
Internet Hydro-Québec offert aux clients possédant un
compteur communicant. Ce site informera les clients
sur le profil de charge et les coûts énergétiques afin de
mieux comprendre , d’analyser et de gérer leur consom-
mation électrique. En surplus, un résumé de 6 projets
sera présenté. Réservez dès maintenant la soirée du
28 avril 2003, car ce sera un évènement à ne pas manquer.
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Les autres activités à venir sont, le souper conférence
du lundi 3 mars 2003 au campus de Charlesbourg dont le
sujet est : «Fan curves, system curves and fan laws ». 
Le conférencier sera M. Ron Micheal de Cook.
Également, une formation en mai sur la charte
psychrométrique, le symposium 2003 au Campus de
Charlesbourg vendredi le 9 mai et, bien attendu, notre
majestueux tournoi de golf qui se tiendra au
Mont Tourbillon, mercredi le 11 juin 2003.

La conférence de février 2003, de M. Marc Bélanger du
Groupe Master, dont le sujet traitait de la géothermie
sera disponible dans quelques jours sur notre site web
à l’adresse suivante : www.ashraequebec.org

Merci et à la prochaine!

Jacques Dugal
Président 2002 /2003
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M. Michel Gaudreau Collège de Limoilou,
Campus Charlesbourg

M. René Gingras CIMA +
M. Daniel Giroux Énertrak
M. Roland Guillemette Roland Guillemette
M. Milan Jovanovic Réfac
M. Jean-Francois Lapointe Dessau/Soprin inc.
M. Éric Leclerc CIMA +
M. Jean-Luc Morin Gouv. Du Québec (MIC)
M. Guy Perreault Preston Phipps
M. Réjean Pouliot Cométal
M. Yvan Robitaille Génivar 
M. Jean-Claude Rouleau Lambert Somec
M. Martin Tessier Alizé
M. Yves Trudel Vulcain
M. Luc Giguère Hydro-Québec
M. Michel Dubé Hydro-Québec

Soulignons, qu’Hydro-Québec a offert un don de
5000.00$ pour l’année 2002 à la section de Québec et de
Montréal dans le cadre d’une entente de partenariat
avec l’ASHRAE. 

J’aimerais remercier tous les futurs donateurs de leur appui.

Faites parvenir vos dons à :

Le Groupe Master S.E.C.
220 rue Fortin, suite 130
Vanier, Québec
G1M 3S5
A/S : M. Jacques Dugal
Chèque : à l’attention de ASHRAE Research Canada

FOND DE RECHERCHE
Bonjour à tous!

J’aimerais vous rappeler que nous sommes présentement
en campagne de levée de fonds pour le «Fonds de
recherche de l’ASHRAE 2003».

Présentement, plus de 90 projets de recherche et
développement sont en cours dont la majorité est
accordée aux institutions canadiennes. La valeur de
l’argent canadienne en don est acceptée au pair par
rapport au dollard américain.

C’est grâce à vos dons que l’ASHRAE peut vous aider à
développer de nouveaux concepts tout en améliorant le
confort des humains.

Un médaillon est remis à tous les donateurs de 100.00$
et plus et à toutes les compagnies dont le don est de
150.00$ et plus. Un reçu d’impôt vous sera retourné.

Par le fait même, j’aimerais remercier les donateurs de
l’an passé :

M. Réal Audet Les Contrôles A.C. inc.
M. Jean Bundock Roche
M. Guy Cloutier Cimco
M. Raynald Courtemanche BNQ
M. Gleason D’Amours Arméco
M. Marcel Desjardins Gaz Métropolitain
M. Bob Dollard Le Groupe Master 
M. Jacques Dugal Le Groupe Master
M. Daniel Gagnon Groupe BPR inc.
M. Raymond Gagnon Trane
M. Jacques Gariépy SHQ
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Lundi le 2 décembre dernier lors de la réunion mensuelle
des membres de la Section de Québec de l’ASHRAE,
nous tenions notre soirée annuelle sous le thème de
l’histoire. C’était également notre soirée des anciens
présidents. Voici la liste de nos anciens présidents qui y
participaient : 

M. François L’Anglais, prés. 1960/61 et 1972/
73, life member et Fellow

ASHRAE

M. Azarias Servant, prés. 1961/62, life member

M. Louis-P. Truchon, prés. 1971/72, life member, 
55 years member

M. Jean-Guy Roy, prés. 1978/79

M. Roland Guillemette, prés. 1980/81

M. Jules Lebel, prés. 1982/83

M. Robert Marcotte, prés. 1987/88

M. Jean-Luc Morin, prés. 1988/89

M. Raynald Courtemanche, prés. 1989/90

M. Yves Trudel, prés. 1990/91

M. Jean Bundock, prés. 1992/93

M. Pierre Guillemette, prés. 1995/96

M. Réal Audet, prés. 1999/2000

M. Yvan Robitaille, prés. 2001/2002

Lors de cette soirée, un présentoir de documents
d’archives d’histoire de la section permettait aux
membres de se familiariser avec l’histoire de l’ASHRAE
et celle de la Section de Québec. C’était une excellente
occasion puisque cette activité comptait beaucoup de
nouveaux participants aux activités de la section, Lors
de l’ouverture de l’Assemblée, notre président a présenté
chacun des anciens présidents qui participaient à
l’événement.

François L’anglais
Historien 2002-2003

SOUPER DES ANCIENS PRÉSIDENTS ET SOUS LE THÈME DE L’HISTOIRE
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L’art perdu des systèmes de chauffage à vapeur 
(deuxième partie)

1.3 Ajout de chaleur latente

Si l’on continue d’ajouter de la chaleur à l’eau dans
notre marmite, on constate que lorsque la température
de l’eau atteint 212oF, l’eau bouille et de la vapeur s’en
échappe. Si l’on poursuit notre chauffage, la tempé-
rature demeure à 212oF et la quantité d’eau présente
dans la marmite diminue petit à petit en fonction de la
quantité de chaleur ajoutée.

Dans le présent cas, la chaleur ajoutée à l’eau, sous ces
conditions, ne produit plus d’effet mesurable au moyen
d’un thermomètre (aucun effet sensible). L’ajout de
chaleur contribue à maintenir l’eau à une température
constante et provoque le changement de phase de l’état
liquide à l’état vapeur. La quantité de chaleur ainsi
ajoutée à l’eau, à cette température et à cette pression,
et qui amène un changement d’état, est appelée chaleur
latente. On peut évaluer la quantité de chaleur latente
qui entre en jeu lors du changement de la phase liquide
à la phase vapeur. La relation suivante peut être utilisée
pour évaluer la quantité de chaleur latente :

QL = m x hfg (1.5)

QL = la chaleur sensible, en BTU

m = la masse d’eau évaporée, en livres

hfg = l’enthalpie de vaporisation de l’eau, en BTU/lb

L’ajout de chaleur latente (hfg) amène l’évaporation de
l’eau et la production de vapeur d’eau. Dans des sys-
tèmes qui utilisent la vapeur, la vaporisation de l’eau se
fait dans une chaudière à vapeur; l’eau passe alors de
l’état liquide saturé à l’état de vapeur saturée. Cette
évolution est illustrée dans la figure 1.4. 

La figure 1.3 illustre une
coupe de notre marmite
contenant de l’eau.

Figure 1.3 Coupe de la
marmite contenant de
l’eau placée au-dessus
d’une source de chaleur
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Exemple 1.6

Si la masse d’eau dans la marmite présentée à la figure 1.4 est de 10
livres, évaluer la quantité de chaleur latente nécessaire pour évaporer
toute l’eau, c’est-à-dire de l’état liquide à 212oF à l’état vapeur à
212oF?

Solution

L’équation de base :

QL = m x hfg 

D’après les tables de vapeur à une température de 212oF, la chaleur
latente de vaporisation de l’eau est d’environ :

hfg = 970.3 BTU/lb

(liquide à 212oF à vapeur à 212oF)

QL = 10 lbs x 970.3 BTU/lb = 9703 BTU

Exemple 1.7

Évaluer la puissance nécessaire pour évaporer la masse d’eau (qL) 
de l’exemple 1.6 en 1 heure, puis en 1/2 heure? 

Solution

a) L’équation de base devient :

qL = m x hfg 

b) La chaleur latente de vaporisation de l’eau à l’état liquide à 212oF 
à l’état vapeur à 212oF est hfg = 970.3 BTU/lb.

c) Pour un réchauffage en 1 heure :

qL = (10 lb / 1 h) x 970.3 BTU/lb

qL = 9 703 BTU/h

d) Pour un réchauffage en 1/2 heure :

qL = (10 lb / 0.5 h) x 970.3 BTU/lb

qL = 19 406 BTU/h

Changement de volume et de pression

Lorsque l’eau passe de l’état liquide à l’état vapeur, il se produit un
changement de volume. Ce changement de volume dans un réservoir
fermé a un effet direct sur la pression et la température d’ébullition de
l’eau.

Si l’on reprend l’exemple de notre marmite et que l’on place l’eau dans
un réservoir muni d’une ouverture d’une surface de 1 po2  (figure 1.5).
Dans ce réservoir, de l’eau initialement à une température de 70oF est
amenée à ébullition à une température de 212oF. Sous ces conditions,
le manomètre indique une pression de 0 psig (14.7 psia) et de la vapeur

s’échappe par l’ouverture dont la surface est de 1 po2.

Sous ces conditions d’opération, les tables de vapeur indiquent que
l’eau à l’état liquide et l’eau à l’état vapeur présentent respectivement
des volumes massiques :

vf = 0.01672 pi3/lb et vg = 26.82 pi3/lb.

L’art perdu des systèmes de chauffage à vapeur 
(deuxième partie) (suite)

Figure 1.5 Réservoir fermé
dans lequel on produit de
la vapeur d’eau
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On remarque, dans le présent cas, que lorsque l’eau
passe de l’état liquide à l’état vapeur, son volume
augmente d’environ 1600 fois (vg / vf = 26.82/0.01672).

Un tel changement de volume dans un réservoir fermé
produit par conséquent un changement au niveau de la
pression. Si la pression augmente, la température
d’ébullition augmente aussi. Par conséquent, en plaçant
un poids de 15 lbs sur l’ouverture de notre réservoir de
la figure 1.6, la pression peut monter jusqu’à 15 lb/po2 à
l’intérieur du réservoir, pression à laquelle, de la vapeur
peut commencer à s’échapper au contour de notre
poids (figure 1.6). Dans ces conditions, on obtient la
pression et la température indiquées.

Pour les conditions indiquées à la figure 1.6, les tables
de vapeur indiquent une augmentation du volume mas-
sique mais une diminution de la chaleur latente de
vaporisation (hfg = 945.5 BTU/lb à 250oF) .

En pratique, la vapeur est généralement produite au
moyen d’une chaudière à vapeur qui est considérée
comme un réservoir sous pression.

La pression développée dans le réservoir peut être
utilisée pour transporter la vapeur (gaz) d’un point à un
autre (figure 1.7). Par conséquent, dans un système à
vapeur, on n’a pas besoin d’une pompe pour faire cir-
culer le fluide caloporteur (la vapeur). En fait, pour faire
circuler un fluide, il suffit qu’il existe une différence de
pression entre deux points d’un système. Le fluide se
déplace alors de la zone de haute pression vers la zone
de plus basse pression.

Un point important à souligner est l’effet de la chute de
pression et de la chute de température de la vapeur
dans une tuyauterie. À son point d’utilisation, la vapeur
passe normalement de l’état vapeur à l’état eau.

Pour que de la vapeur saturée, qui quitte une chaudière
et chemine dans un réseau de tuyauterie jusqu’à son
point d’utilisation, demeure sous la forme vapeur, il faut
que les conditions de température et pression
respectent les conditions à saturation. Dans les
systèmes, où ces conditions ne peuvent être respectées,
on pourra alors rencontrer plusieurs situations qui sont
fonction du réseau de tuyauterie.

L’art perdu des systèmes de chauffage à vapeur 
(deuxième partie) (suite)

Figure 1.6 Réservoir fermé
dans lequel on produit de la
vapeur d’eau sous pression
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La figure 1.7 illustre une situation qui peut être rencontrée
dans un système. Puisque la vapeur produite au niveau
de la chaudière est à l’état saturé, la moindre perte de
chaleur, chute de pression et/ou chute de température
produit un changement de phase de l’état vapeur à l’état
liquide ou la formation de condensât dans le réseau de
tuyauterie.

Exemple 1.8

À partir des informations présentées à la figure 1.7,
évaluer pour le réseau A-B :

a) la chute de pression totale PT (∆P) dans cette
section de tuyauterie 

b) la perte de pression unitaire PU (∆P/100 pi ) en
psi / 100 pi. et en onces/100 pi.

Solution

a) PT = ∆P = PA - PB

PT = 15 - 12.5 = 2.5 psi

b) PU = ∆P / 100 pi.

PU = (∆P / Léqui. Tuyauterie ) x 100 pi.

où : Léqui. = longueur équivalente de la section de
tuyauterie considérée dans le calcul.

Comme on indique une longueur équivalente de 500 pi.,
on obtient :

PU = (2.5 psi / 500 pi. ) x 100 pi.

PU = 1/2 psi / 100 pi.

On sait que : 1 livre = 16 onces

Ainsi, 1/2 livre = 8 onces

Par conséquent, la perte unitaire devient :

PU = 8 onces / 100 pi.

NOTE: Bien que l’on devrait écrire les unités comme
étant en onces/po2 par 100 pi., il est de pratique de
simplement exprimer la perte unitaire en onces par 100 pi.

Michel Gaudreau
Département de technologie de la mécanique du bâtiment

Cegep de Limoilou, Campus de Charlesbourg

L’art perdu des systèmes de chauffage à vapeur 
(deuxième partie) (suite)
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TABLE TOP

La compagnie Trane a toujours été réputée pour ses

innovations.

En 1990, la compagnie innovait en mettant sur le marché
un produit appelé «Modular Climate Changer », plus
communément connu sous le nom de modulaire. Ce
produit était, on peut dire, révolutionnaire à plusieurs
points de vue :

• Premièrement, de par sa conception modulaire 
(ce qui veut dire la possibilité de sélectionner un à un
les modules requis parmi un vaste choix).

• Deuxièmement de par sa construction à double paroi,
avec 2 pouces d’isolation, au lieu de l’isolation d’un
pouce et à simple paroi que l’on retrouvait auparavant.

• Troisièmement les moteurs et isolateurs ont été inté-
grés à l’intérieur des caissons, alors qu’auparavant
ces composantes étaient à l’extérieur des unités.

• Quatrièmement, la hauteur et la largeur ont été 
uniformisées, peu importe les composantes choisies.

• Finalement, l’ensemble des caissons a reçu la 
certification ARI.

Par la suite ce type de construction est vite devenu le
nouveau standard dans l’industrie.

En 2002, la compagnie Trane a introduit sur le marché ce
qu’on peut appeler une évolution du «Modular Climate
Changer», qui a été baptisée «Serie-M». Voici en quoi
ce nouveau produit se distingue :

1. Il y a eu notamment amélioration de plusieurs carac-
téristiques de construction, par exemple au niveau
des portes d’accès et de l’étanchéité de celles-ci.

2. Une Flexibilité plus grande que jamais dans le choix
des serpentins, des filtres, des types de roue de
ventilateur, et autres composantes (ex.: roue ther-
mique, échangeur à plaque).

3. Certaines options particulièrement intéressantes des
modulaires ont été conservées dont :

• le volet Traq servant de station de mesure de débit
d’air, ce qui permet de savoir en tout temps la
quantité d’air neuf admise dans un système;

• les ventilateurs de type Q-fan, qu’ils soient dans un
arrangement horizontal ou vertical : ceux-ci permettent
d’abaisser les niveaux de bruit des basses
fréquences, soit les plus difficiles à atténuer.

4. Aussi la possibilité d’avoir tous les contrôles installés
en usine, favorisant entre autres :

• un coût moindre d’installation considérant l’environ-
nement favorable d’une chaine de production;

• une mise en route beaucoup plus rapide.

• et la possibilité d’essais en usine, avant la livraison;

Si vous avez des questions ou commentaires, n’hésitez pas à
nous contacter, il nous fera plaisir de vous répondre.

Robin Labbé, ing.
Directeur des Ventes, Trane Québec

622-5300

ASHRAE Soirée du 3 février

Robin Labbé, ing.
Directeur des Ventes, Trane Québec
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Les débuts de la géothermie ont été caractérisées par
des projets résidentiels de prestige mais de plus en plus
tous les types de bâtiments sont considérés par cette
technologie de pointe. Cette présentation a été basée
sur la publication de Ressources naturelles Canada
appelé «Les systèmes géothermiques commerciaux:
Guide de l’acheteur».

Il y a environ 40,000 installations
de systèmes géothermiques réali-
sées chaque année en Amérique
du Nord. Cette technologie qui
puise l’énergie solaire a souffert
d’une crise d’identité: géothermo-
pompe, énergie du sol, pompe à
chaleur, géo-échange, système à
boucle de sol; toutes des appel-
lations communes pour décrire
cette technologie qui transfère la
chaleur provenant du sol. En effet,
46% de l’énergie solaire est
absorbée par la croute terrestre,
soit 500 fois de plus que l’énergie
nécessaire pour chauffer et refroidir nos bâtiments.

Les systèmes géothermiques se divisent en trois parties:
la source d’énergie, la thermopompe et le système de
distribution. Le cycle de réfrigération est à la base du
système, la chaleur naturelle du sol est absorbée par un
fluide caloporteur. La température du sol est constante
à l’année (équivalent à la température moyenne
annuelle de l’air). Chaque kW d’énergie pour alimenter
le système bénéficie de 3 kW d’énergie renouvelable de
la terre.

Le système à boucle vertical consiste en une série de
trous de forage verticaux entre 45 et 150 mètres de
profondeur, dans lequel on dispose un tuyau en U cons-
titué de polyéthylène haute densité, les raccordements
sont fusionnés à haute température. Après l’insertion
des tuyaux, les trous sont remplis de remblai et de
coulis. Après la pose de remblai, les tuyaux verticaux
sont reliés à un tuyau collecteur horizontal souterrain.
Le tuyau collecteur transporte le liquide caloporteur
dans les deux sens entre la boucle souterraine et les
pompes à chaleur.

Les pompes à chaleur sont des appareils de type eau-air
ou eau-eau, selon le système de distribution du bâtiment.
Le type le plus couramment utilisé est la pompe à
chaleur eau-air monobloc (puissance de refroidissement
de 3,5 a 105 kW). L’appareil comprend le compresseur,
un échangeur de chaleur liquide-frigorigène, une unité
de commande, le ventilateur, le filtre et l’échangeur de

chaleur frigorigène-air. Les
appareils ont une plage de
température élargie soit de 20 à
110°F. Au cours des dernières
années, le marché des systèmes
géothermiques a gagné en matu-
rité, et les fabricants offrent une
vaste gamme de produits dont les
systèmes bibloc, de type eau-eau,
des compresseurs à deux
vitesses ou jumelés et d’autres
versions de ces appareils pour
répondre à diverses applications.
Les coûts typiques de pompe à
chaleur varient avec le niveau de

rendement, les appareils à haute efficacité ont
généralement un prix plus élevé (jusqu’a 330$ par kW de
refroidissement).

La pompe à chaleur d’un système géothemique doit être
dimensionnée de telle sorte que, à sa capacité minimale,
sa puissance ne dépasse pas 125 % de la charge de
refroidissement. On recommende un taux de rendement
énergétique en mode refroidissment (EER) minimal de 13
(CSA et ARI).

Un système géothermique doit conditionner l’air d’un
bâtiment, donc les besoins du bâtiment priment lors de
la conception du système. Voici la liste des principaux
paramètres servant à la conception d’un système: 

• les charges de refroidissement et de chauffage de pointe, 

• les charges globales de refroidissement et de chauffage 
pour l’ensemble du bâtiment, 

• une estimation de la consommation d’énergie annuelle 
pour le chauffage et le refroidissement. 

LE VIRAGE GÉOTHERMIQUE

M.Jacques Dugal, et M.Marc Bélanger
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La charge instantanée nette du bâtiment est souvent
inférieure à la somme des charges de calcul pour
chaque pièce, car les charges de pointe ne se
produisent pas simultanément. La conception de la
boucle souterraine en fonction de la charge nette permet
de réduire la dimension calculée et le coût, sans
compromettre le rendement. 

La norme applicable pour la conception et l’installation
des systèmes géothermiques est le CSA C448.1-02. Les
calculs de consommation énergétique peuvent être
effectués à l’aide de l’une des trois méthodes de base
suivante: 

• la méthode des degrés-jours, 

• la méthode des BIN, 

• la méthode horaire (voir «Energy Estimating Methods»,
ASHRAE Handbook Fundamentals).

Le dimensionnement de la boucle souterraine est déter-
minée par les exigences en ce qui a trait aux
températures minimales ou maximales permises à la
sortie de l’échangeur durant l’année (32 à 97°F) . Voici
d’autres facteurs qui influencent la longueur d’un
échangeur souterrain:

• le type et les propriétés du liquide caloporteur

• la disposition physique de la boucle

• la profondeur des trous de forage et des tranchées

• le transfert annuel net d’énegie au sol

• la configuration de l’échangeur

• la température moyenne du sol

• les propriétés du sol (et du coulis)

• les conditions hydrogéologiques locales 
(le déplacement de l’eau dans le sol)

• le diamètre du tuyau et le débit , pour connaitre la 
turbulence dans le tuyau à des températures de 
fonctionnement extrèmes

• le rendement de la pompe à chaleur et la consommation 
d’énergie pour le pompage.

Avantages des systèmes géothermiques de bâtiments
commerciaux:

• coût global sur le cycle de vie plus bas

• coûts de fonctionnement et d’entretien plus bas

• confort amélioré

• petite salle de mécanique

• apparence du bâtiment

• exigences de hauteur du bâtiment plus faible

• appel de puissance plus faible

• source de chaleur stable et securitaire

• plus faible utilisation des ressources

Marc Belanger
www.master.ca

LE VIRAGE GÉOTHERMIQUE
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À tous nos membres, saviez vous que vous pouvez véri-
fier si vous êtes admissibles à un avancement de grade
dans votre membership à l’ASHRAE en tout temps sur le
site Internet de l’ASHRAE.

Dirigez-vous sur www.ashrae.org, sur la nouvelle page
principale, au centre de votre écran, vous trouverez la
section « ASHRAE Activities & Membeship » . Appuyer
sur ce bouton et à la page suivante vous retrouverez le
menu principal des membres. Le premier point de la
section «Member» à votre droite est « Membership
advancement form »; un simple click et la prochaine
page Internet vous demande votre numéro de membre
ASHRAE (huit chiffres) avec votre « PIN number » (sept
chiffres). Inscrivez vos numéros et appuyez sur l’ins-
cription «Submit ». Automatiquement la page Internet «
Membership Advancement Application Form » apparaît. 

Parmi les choix, vous avez deux alternatives dont un
simple click permet de passer à l’étape supérieure.

1- « Interactive Advancement Form »

2- «Advancement Application Form – PDF Version »

Le choix numéros un (1), vous réfère à la page suivante
où on vous demande votre numéro de membre ASHRAE
(huit chiffres) avec votre « PIN number » (sept chiffres).
Inscrivez vos numéros et appuyez sur l’inscription « Log
In».

La page suivante « Member» vous demande de com-
pléter les informations de base, nom, adresse, numéro
de téléphone, etc. Appuyer sur « Proceed to Main
Screen » pour continuer. Pour ceux qui accèdent à ce
service pour la deuxième fois ou plus, les informations
sont déjà introduites dans le fichier de l’ASHRAE. Vous
avez seulement à changer les informations erronées et
appuyer sur «Proceed to Main Screen ». Si jamais vous
vous trompez de « PIN number », il y a une phrase au
début vous demandant de retourner sur la page précé-
dente pour recommencer en appuyant sur « Go Back ».

Sur la page principale, vous retrouvez les sections
suivantes;

A- «Technical Institute »

B- «College or University »

C- «Graduate Study »

D- «Professional Registration »

E- «Years of experience »

F- «Revise Personal Information»

G- «Review Point Summary »

H- «Submit Advancement Application »

I- «Exit without Submitting Application »

Le choix (A), se rapporte à un établissement profes-
sionnel ou Cégep d’où vous êtes diplômé. On vous
demande de compléter les informations concernant le
lieu d’enseignement, la date des cours, la date de
graduation, le nombre d’années avant diplôme, etc. Une
fois les informations complétées vous avez trois options :

1- «Submit for credit and return to the main screen»

2- «Return to the main screen without requesting credit »

3- «Exit without submitting application »

Utilisez l’option deux (2), ce sera plus facile si vous com-
plétez toutes les informations avant de soumettre la
demande.

Le choix (B) « College or University» s’adresse à tous
ceux ayant un Baccalauréat dans le domaine du
CVAC/R. Les informations demandées coïncident avec
le choix (A). Utilisez également l’option « Return to the
main screen without requesting credit » pour continuer.

L’option (C) « Graduate Study » s’adresse à tous ceux
ayant un Doctorat dans le domaine du CVAC/R. Les
informations demandées coïncident avec le choix (A).
Utilisez également l’option « Return to the main screen
without requesting credit » pour continuer.

Le choix (D) « Professional Registration » s’adresse à
tous ceux ayant un permis de pratique comme ingénieur
dans le domaine du CVAC/R. Ceci ne s’adresse pas à
tous ceux ayant des licences ou certificats d’entre-
preneurs, de techniciens ou autres. Utilisez également
l’option « Return to the main screen without requesting
credit » pour continuer.

L’option (E) « Years of experience » s’adresse à tous ceux
travaillant dans les divers domaines du CVAC/R com-
prenant la recherche, l’enseignement, la conception,
l’installation, l’entretien, la réparation, l’administration.
Indiquez tous les renseignements demandés. Si vous
avez cumulé plus d’un emploi dans le domaine,
simplement faire l’exercice en additionnant les années
d’expériences dans les divers emplois. Utilisez l’option
«Return to the main screen without requesting credit »
pour continuer.

Le choix (F) « Revise Personal Information », lorsque
vous mettez à jour votre dossier, adresse, numéro de
téléphone, donc toutes les informations de base
nécessaires pour traiter votre dossier, utiliser l’option
«Proceed to Main Screen » pour continuer.

L’option (G) « Review Point Summary » vous indique tous
les renseignements que vous avez indiqués
préalablement, si vous avez tous les points requis pour
l’avancement admissible de grade. Douze (12) points
sont nécessaires pour devenir «Full Member». Utilisez
l’option « Return to the main screen » pour continuer.
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Nouveaux membres ASHRAE

Voici les noms des nouveaux membres qui participeront
à ASHRAE.

MEMBRES

Yvon Alain, Comp. Papiers Stadacona

Daniel Lauzon, Le Groupe Danco Televac.

Prenons bien le soin de les accueillir lors de nos
prochains souper-conférence et activités de la section
de Québec.

Bienvenue à tous.

Milan Jovanovic
Comité du recrutement 2002-2003

Le choix (H) « Submit Advancement Application »,
lorsque vous respectez les critères admissible de
l’option (G), une demande est envoyée à l’ASHRAE pour
l’évaluation de votre dossier. Lorsque le tout est con-
forme, vous obtiendrez une confirmation de votre
avancement de grade de l’ASHRAE ainsi que de la part
de votre responsable du recrutement à la section.

L’option (I) « Exit without Submitting Application »,
lorsque toutes les informations sont complétées et que
les douze points ne sont pas atteints, en choisissant
cette option vous enregistrez toutes vos données et
quittez cette fenêtre sans demander une révision de
votre dossier à l’ASHRAE.

Dans le choix numéros deux (2) « Advancement
Application Form – PDF Version », vous offre un docu-
ment en format « Acrobat Reader» (PDF) qu’il faudra
imprimer et compléter avec toutes les informations
nécessaires en suivant les instructions. Expédiez le tout
à l’adresse indiquée sur le document à ASHRAE Atlanta
ou encore par télécopieur. 

Votre responsable à la section (Comité de recrutement)
sera avisé du changement de grade par une confirmation
que le tout s’est bien réalisé.

Si au cours du processus, vous avez eu des difficultés
de quelque nature que ce soit, ou encore des questions,
n’hésitez pas à transmettre votre demande par un
courrier électronique au responsable du comité de
recrutement de votre section.

Milan Jovanovic
Comité du recrutement, 2002-2003

COMITÉ DE RECRUTEMENT
(suite)
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2003

Date : Lundi 3 mars 2003

Lieu : Collège de Limoilou, Campus de Charlesbourg

Thème: Éducation

Titre de la conférence : Fan curves, system curves and fans laws

Conférencier : Mr Ron Michael
Loren Cook

Présentoir : Arméco

Date : Vendredi 9 mai 2003

Lieu : Collège de Limoilou, Campus de Charlesbourg

Thème: Symposium

Titre de la conférence : à venir...

Conférencier : à venir...

Date : Mercredi 11 juin 2003

Lieu : Mont Tourbillon

Thème: Tournoi de GOLF
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BUREAU DE DIRECTION 2003

Nom Fonction Téléphone Télécopieur E-mail

Jacques Dugal Président 683-2587 683-5562 jdugal@master.ca 

Daniel Giroux Président désigné 871-9105 871-2898 daniel@enertrak.com

Raynald Courtemanche Vice-Président 652-2238(2547) 652-2292 raynald.courtemanche@criq.qc.ca

Kate Boudreau Secrétaire 623-0598 623-1636 kboudreau@groupehba.com

Michel Gaudreau Trésorier 647-6600(3654) 624-3698 mgaudreau@climoilou.qc.ca

Yvan Robitaille Fonds de recherche 839-1430(239) 839-8407 yrobitaille@genivar.com 

Robin Labbé Éditeur Infobec 622-5300 622-0987 rlabbe@trane.com

Francois L'Anglais Comité de l’histoire 651-3245 872-8700 francoislanglais@videotron.ca

Jean-Luc Morin Web master 691-5698(4952) 643-6669 Jean-Luc.morin@mic.gouv.qc.ca

André Boivin Comité du programme 871-8151 871-7860 aboivin@groupe-bpr.com

Bernard Myre Affaires techniques et 684-5000(5034) 684-5331 bernard.myre@inalco.com

gouvernementales

Milan Jovanovic Comité de recrutement 687-3036 687-4188 milan.jovanovic@ wolseleyinc.ca

Réal Audet Comité de l’éducation 834-2777 834-2329 raudet@controlesac.com

Pour connaître nos activités...

Visitez notre site Web!
ASHRAE Section de la Ville de Québec

www.ashraequebec.org


